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APRÈS ART. 5 QUATER N° 1159

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 février 2019 

ÉCOLE DE LA CONFIANCE - (N° 1629) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 1159

présenté par
M. Hetzel, M. Pradié, M. Reiss et M. Breton

à l'amendement n° 1058 du Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 QUATER, insérer l'article suivant:

Compléter cet amendement par les deux alinéas suivants :

« Article

« Un rapport détaillant l’évolution des demandes, le nombre d’élèves accompagnés, les moyens 
mobilisés dans chaque département, les carences éventuelles et un état statistique complet de la 
scolarisation des élèves en situation de handicap est remis par le Gouvernement au Parlement 
chaque année. Ce rapport est actualisé trois fois par an. Il est transmis au Parlement un mois après la 
rentrée scolaire de septembre. Un rapport actualisé est transmis au Parlement un mois avant le vote 
de la loi de finances initiale. Un rapport actualisé est également remis au Parlement au plus tard au 
1er mai ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'une disposition issue de la proposition de loi d'Aurélien Pradié pour permettre au 
Parlement de pleinement jouer son rôle de contrôle de l’action du gouvernement en s’assurant du 
bon accompagnement de chaque élève et de la bonne adéquation entre les moyens mobilisés par la 
Nation, notamment budgétaires, et les besoins.


